
PROMESSE DE BAIL EMPHYTEOTIQUE ET/OU DE CONSTITUTION DE
SERVITUDES

ENTRE

Le «Bénéficiaire» : Renner Energies France, sociétépar actions simplifiées au capital de 37.000
euros, dont le siège social est àReims (51 100, 26-28 rue Buirette, 1a étage,SIREN n°490 576 865,
RCS de Reims), représentéepar Luc MOULIN, dûmenthabilité.

ET

Le « Promettant »,àsavoir :

La Commune de MERICOURT dont la mairie est située Place Jean Jaures, 62680 Méricourt, représentéepar
Monsieur le maire Bernard BAUDE, dûmenthabilitéeaux fins des présentes.

Les personnes ci-avant sont nomméesensemble les «Parties »et, séparément,«Partie 11.

REPRESENTATION

Le Promettant est représentépar son Maire, habilité par délibérationdu Conseil Municipal de la Commune de
Méricourt,en date du , dont une copie figure en Annexe.

Cette délibérationa étépriseaprèsque le projet d'acte sur lequel elle porte aétémisàladisposition des conseillers
àl'occasion de leur convocation régulièrepar le Maire dans le délaide 5 jours avant la tenue du Conseil Municipal,
ce projet d'acte figurant lui-mêmeégalementen annexe de ladite délibération.

Un exemplaire de ce projet d'acte a pu êtreconsultépar les conseillers avant la séancedu Conseil Municipal. Une
présentationdu projet des présentesa égalementétéfaite en séance.

Les conseillers dits intéressésau sens de l'article L, 2131 -11 du Code généraldes collectivitésterritoriales ont, le
temps des dèbatset de la délibérationsur le projet et cet acte, effectivement quittéla salle du Conseil Municipal,

Les conseillers ont valablement dèlibéréconformémentauxconditionsdequorumprévuesàl'article L. 2121-17
du CGCT.

Depuis lors et avant signature des présentes,cette délibérationa étédûmenttransmise au préfetcompétentdans
le cadre du contrôlede légalité,Elle a étéreçue en Préfecture, puis affichéeen^4ai^ie.

Cette délibérationétant ainsi exécutoire, le Maire, en tant qu'il reprèsente le Propriétaire. peut donc signer les
présentesde manièrevalable.

est précisèque la délibérationn'a fail l'objet, àce jour, d'aucun recours.
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PREAMBULE

Le Béné{iciairedévetoppe,financeetconstruitdesinstallationsdeproductiond'énergie renouvelabie. II
envisage de réalisernotamment une centrale photovoltaïque au sol sur des zones incluant tout ou partie
des parcelles désignéesen Annexe 1 (le «Terrain »).
Le Promettant, inléressépar la réalisationd'un projet de centrate photovoltaïque au sol (le «Projet »),
entendréserverleTerraindontilestpropriétairepourlesbesoinsduProjetduBénéficiaireetpermettre
les démarches liéesàl'implantation, l'exploitation, l'entretien et au démantèlementdu Projet sur son
Terrain.
Dans ce contexte, les Parties se sont rencontrées afin d'établir leurs droits et obligations respectifs

permettant la réalisationdu Projet et ont consenti àla conclusion du présentcontrat (la « Promesse »).

LA PROMESSE

Les élémentsessentiels de la Promesse sont convenus ci-dessous. Ses autres élémentsfigurent parmi les
annexes, notamment l'Annexe 2 (clauses générales).

Article 1 : Obiet de la Promesse et droits du Bénéficiairedurant la Promesse

Par la présentePromesse, le Promettant consent au Bénéficiaireun Bail Emphytéotiqueet des Servitudes définis
aux Articles 4 et 8, sur tout ou partie du Terrain, àl'effet d'y permettre l'implantation et l'exploitation d'éléments
de son Projet. Le Bénéficiairel'accepte en tant que Promesse.

Durant la Promesse, le Bénéficiaireassurera la préparationde son Projet notamment en réalisantun ensemble
d'étudeset de demandes d'autorisations nécessaires.

Si la préparation du Projet est fructueuse, le Bénéficiairepourra consentirà son tour au Bail et aux Sen/itudes
définisaux Articles 4 et 8 des prèsenles.

Le temps de la Promesse, le Bénéficiairepeut venir sur le Terrain et procéderaux inteiventions nécessairesàla

préparationdu Projet : études,diagnostics, tests, mesures, relevés,dèmarcheset travaux.

Limitéesàce besoin, ces interventions ponctuelles n'altèrentpas la possibilité,pour le Promettant, de continuer
àutiliser le Terrain. Dans ce cadre, le Bénéficiairepeut notamment :

Missionner toute personne sur ces terrains, pour les étudiertechniquement, réaliserdes diagnostics et

préparerson Projet.

Procéderàl'installation et au maintien des équipementsnécessairesàla mise au point de son Projet

Réaliser tous travaux préparatoires tels que sondages, travaux de reconnaissance, fouilles
archéologiques,stationnement de véhicules... Le Bénéficiaires'engage àinformer le Promettant de la
nature des travaux et àprendre en compte ses principales contraintes, Dans le cas de travaux de type
destructil (sondages ou fouilles, par exemple), le Bénéficiairesollicite laccord préalabledu Promettant..

Déposerauprèsdes autoritésadministratives compétentestoutesdemandes, déclarationspréalableset
autorisations liéesau Projet (Urbanisme, Environnement, Energie, Raccordements électriques...).A cet
effet, le Promettant remplit et signe l'autorisation figurant Annexe 3,

Afficher sur le Terrain toutes les autorisations administratives obtenues pour le Projet.
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Article 2 : Duréede la Promesse

La Promesse dure trois (3) annéesàcompterde sa signature par les Parties. Si dans ce délaiinitial de trois ans,
les autorisations nécessaires à la réalisation du projet n'ont pu être obtenues, Cette durée pourra être
unilatéralement prolongée par le Bénéficiairetrois (3) fois, pour une durée d'une (1 ) annéeàchaque fois, dès
lors que le Bénéficiaireaura prealablement apporté au Promettant la preuve du dépôtde la demande de permis
de construire auprèsde l'administration compétente. Pour ce faire, le Bénéliciairetransmettra au Promettant la

preuve du dépôtde la demande de permis par LRAR', au moins trois (3) mois avant lafin de la Promesse.

En cas de recours contre le permis de construire ou l'une des Déclaralionsde Projet permettant la mise en
compatibilitédes documents d'urbanisme, les Parties consentent d'ores et déjààceque la Promesse soit prorogée
jusqu'àl'achèvementde la procédurecontentieuse, sans que la duréetotale de la Promesse ne puisse excéder7
ans.

En tout étatde cause, saufen cas de recours contentieux contre le permis de construire ou la mise en compatibilité
des documents d'urbanisme, la promesse prendra fin dans un délaimaximal de 6 (six) mois aprèsobtention des
formalités listées au second alinéa de l'article 3 (autorisations de construire, de raccordement et engagement
d'achat d'électricité),

Article 3 : Levéed'Option

Durant la Promesse, le Bènéficiairea la facultéde lever toute oplion («Levéed'Option »), ce qui suffit àformer
les contrats de Bail emphytéotique (le « Bail »)et de Servitudes («Servitudes » )..

est rappelé que le Bénéficiairereste libre de lever ou non l'Option du Bail eVou des Servitudes prévus aux
Articles 4 et 8, pendant toute la duréede la promesse. Néanmoins, le bénéficiaires'engage àlever l'option dans
un délaide 6 (six) mois suivant:

L'obtention de l'ensemble des autorisations administratives nécessaires à la construction et à
l'exploitation de la Centrale (en ce compris la mise en compatibilité des documents d'urbanisme), Ces
autorisations sont «obtenues » lorsqu'elles ont étédélivréeset ontacquis un caractèreferme, définitifet
irrévocable
L'obtention d'une Proposition Technique et Financièresignéepar ENEDIS ou RTE (ou toute Régielocale)

pour un raccordement du projet de Centrale

L'engagement ferme d'un tiers d'acheter l'électricitéproduite par la Centrale àtravers un contrat d'achat
delongue duréeoula sélectiondu projetdeCentraleautitred'unappel d'offreministériel.

Dans sa Levéed'Option, le Bénéficiaireprécise le ou les contrats formés, la localisation du Bail eyou de toute
Servitude (matérialiséesoit par un plan, soit par un acte de géomètre-expert),ainsi que les montants dus en
contrepartie.

Ensuite, le Bénéficiaireinforme les autres Parties de sa Levée d'Option, par LRAR ou par tout autre moyen

permettant d'établirsa date de présentationàses destinataires. Pour donnerune date certaine àtout contrat formé
par Levéed'Option, le Bénéficiairepeut la faire enregistrer.

La fixation des lieux pris àBail peut conduire àredessiner des limites parcellaires du Terrain, afin de restreindre
'emprise

foncière dudit Bail. Le Bénéficiairea ainsi la facultéde faire procéderàdes divisions parcellaires, le
Promettant lui en donnant mandat irrévocable. Dans la préparationde ces divisions, préalablementàla Levée
d'Option, voire àla notarisation du Bail, le Bénéficiairetient compte des contraintes techniques et administratives

1 Lettre Recommandéeavec Avis de Réception. Entre les Parties, la date de sa premièreprésentationfait foi de

la connaissance de son contenu. Tout délaiassociéàune LRAR se décompteàpartir du 1er jour ouvrésuivant 1

date de sa premièreprésentation.
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du Projet. Les opérations de division sont aux frais exclusifs du Bénéficiaire(géomètre-expert,actes notariés,
frais et débours,enregistrement, publication, etc,).

Une fois le Bail et/ou les constitutions de Servitude(s) formés, le Bénéficiairepourra demander leur constatation

par devant notaire. Cette constatation devra en ce cas intervenir dans le délaide3 (trois) mois suivant la demande,

prorogeable pour une mêmeduree de 3 (trois) mois sur demande de la plusdiligente des Parties. Le Promettant

pourra se faire accompagner de son propre Notaire, L'ensemble des frais d'acles, droits et honoraires, frais de

publication engagéssont àla charge du Bénéficiaire.

Si l'une des Parties refusait de signer l'acte notariévenant constater les contratsforméspar Levêed'Option, l'autre
Partie pourra la mettre en demeure de le faire. Si cette mise en demeure était infructueuse, le constat authentique
des contrats forméspourra êtredemandéen Justice.

BAIL EMPHYTEOTIQUE

Les élémentsessentiels du Bail sont convenus ci-dessous. Ses autres élêmentsfigurent parmi les annexes,
notamment l'Annexe 2 (clauses générates).

Article 4 : Consentement du Promettant

Sur tout ou partie du Terrain, le Promettant consent définitivementau Bénéficiaireun Bail emphytéotique (le
«Bail »).A l'intérieurduTerrain, le Promettant consent ainsi au Bénéficiairelafaculté de prendre àBail toute
emprise correspondant aux besoins permanents de son Projet. lls ac ptent que certaines ou toutes les
installations de la centrale photovoltaïque au sol puissent êtreimplantéessur les lieux loués, en fonction de leur
contenance et des contraintes techniques et juridiques du Projet.

Le Bail permet au Bénéficiairede construire sur les lieux loués, d'êtrepropriétaire de ces constructions et de
disposer librement de ses droits.

Article 5 : Duréedu Bail

La duréedu Bail est de trente (30) années pleines et consécutives,àcompler du premier des deux événements

que sont (i) soit la mise en service de la centrale photovoltaïque du Bénéficiaire,(ii) soit le 2e anniversaire de la
Levéed'Option formant le Bail.

Avec l'accord exprès du Promettant, le Bénéficiairepourra proroger cette durée quatre (4) fois au plus, par
tranches de cinq (5) annéesentièressupplémentaires, II informera les autres Parties de son souhait de prorogation
par LRAR au moins trois (3) mois avant la fin de la duréeen cours. Le Bènéficiaireprend en charge les frais
afférentsàcette prorogation, d'acte notariéet de publicitéfoncière.

Article 6 : Redevance du Bail

6.1. Montant annuel (365 jours calendaires successife)
Ce Montant varie selon l'utilisation de la ou des emprises du Bail par le Bénéficiaire.

• Montant hors exRloitation : àcompter de la date de Levèed'option et jusqu'àla mise en service de la centrale,
puisàcompterdulendemaindelacessationdéfinitivedesonexploitationsurlaoulesemprisesdu Bailetjusqu'à
son terme :

5 700 (cinq mille sept cents) Euros HT par hectare

• Montant en exploitation : àcompter de la Mise en Service Industrielle de la centrale photovoltaïque sur
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l'emprise du Bail (« MSI2 »)etjusqu'àcessation définitivede son exploitation, le montant de la redevance annuelle
augmenteetilestportèà:

Part fixe : 5 700 (cinq mille sept cents) Euros HT par hectare
Part variable : 2 (deux) % du chiffre d'affaire HT

6.2. Règime
Naissance de la redevance : àcompter de la date de Levéed'option
Périodicité'.tous les 365 jours calendaires successifs (ou 366 les années bissextiles), du 1erjanvier au 31
décembre
Echéance'. au 31 décembre
Délai: 30 jours de l'échéance
Terme '. échu
Calcul : prorata temporis, si besoin
Mode : virement
/nférê(sdere(ard:3foisletauxdel'intérêtlégal,àcompterdupremierjourderetard (i.e. le31ejouraprèsladate
d'échéance),automatiquement

6.3. Révision
A compter de son deuxièmepaiement, le montant «en exploitation »est réviséchaque année,automatiquement,
comme suit :

R(i)=R(0)x{(P(i)/P(0)},où:

R(i) = Montant de la redevance en annéeN
R(0) = Montant de la redevance en annéeN-1
P(i) = Prix de vente moyen HT du KWh électriqueproduit par la centrale en annéeN
P(0) = Prix de vente moyen HT du KWh électriqueproduit par la centrale en annêeN-1

Le montant resultant de la révisionne peut aller àla baisse par rapport au montant du loyer de l'annéeprécédente.

Article 7 : Droits du Bénéficiaire

Le Bénéficiairea la faculté d'implanter sur les lieux pris à Bail notamment tout ou partie d'une centrale

photovoltaïque et/ou d'équipementsaccessoires, selon sa décision,àses frais et sous sa responsabilité. II en est
seul propriétaire le temps du Bail. II est aussi seul responsable de leur entretien, ainsi que des dommages qui
pourraient provenir de la construction et de l'exploitation de ses installations. II fait couvrir la réparationde tels
dommages auprèsd'une ou p!usieurs sociétésd'assurance notoirement solvables.

Les installations du Bénéficiairesont réaliséesdans le respect des règlesde l'art.

Lorsque la centrale photovoltaïque est installéeau-dessus de terrains drainés, le Bénéficiaires'engage àassurer
le bon fonctionnement du système de drainage des parcelles pendant toute la pêriode de construction et de
démantèlementde sa centrale photovoltaïque.

SERVITUDES3

La MSI est définiecomme le débutde l'injection permanente dans le réseau public d'électricitéde l'énergie

produite par la centrale photovoltaïque. Le Bénéficiaires'engage àen informer sans délailes autres Parties.
Droit par (equel une propriétéest partiellement mise au service d'un autre droit, notamment d'emphytéose,

afin, par exemple, de pouvoir traverser la traverser, d'y enfoulr des câbSes,etc.
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Les élémentsessentiels des Servitudes sont convenus ci-dessous. Les autres êlémentsfigurent parmi !es
annexes, notamment l'Annexe 2 (clauses générales).

Article 8 : Objet des Servitudes

A tout moment de la Promesse, le Bénéficiairepeut faire naître par Levéed'Option, sur le Terrain en dehors des
lieux pris àBail, une, plusieurs ou toutes les sen/itudes listéesci-après(«Servitudes »), Le Promettant consent
d'ores et déjàdéfinitivementàces Servitudes.

Les Servitudes ont pour objet :

L'utilisation de chemins existants et le cas échéant,la créationde nouveaux accès;

L'enfouissement de câbles,canalisations et reseaux;

La preservation de l'ensoleillement, évitant la constitution de tout obstacle (appelé « masque ») au
rayonnement solaire sur les modules de la Centrale (agrivoltaïque ou agri-compatible). A titre accessoire
àcette Servitude, en dehors de ses fonds sen/ants, le Promettant s'interdit, pour lui-même ou son(ses)
ayant(s)-cause, de faire quoi que ce soit qui puisse avoir un impact négatifsurla réalisation, l'exploitation
ou la rentabilité de la Centrale sur toute parcelle dont il deviendrait propriétaire (au sens large) ou
exploitant pendant la duréedu Bail. Ceci inclut notamment de ne pas procéderàou autoriser l'édification
ou l'installation de construction ou d'équipements sus ptibles d'avoir cet effet. II s'oblige aussi à
procéderàl'élagagedes arbres et plantations susceptibles de créerun ombrage sur les modules de la
Centrale. En cas de dèfaillanceet aprèsune mise en demeure infructueuse, le Bénéficiairepourra faire
réaliserces tailles et coupes aux frais du Promettant et, s'agissant de construclion ou d'èquipements,
elle pourra en interdire la réalisationou le maintien ;

Le passage àtout moment, de tous véhiculeset personnes, sur une bande de 5 mètreslinéairesde large
en ligne droite, et allant jusqu'à8 mètreslinéairesde large en courbe, au maximum, et sur une longueur
totale au maximum égale àla longueur cumulée de l'ensemble des bords extemes des terrains où
s'exerce cette servitude ;

L'établissement d'une zone de retrait et/ou de citernes, telle qu'éventuellement imposées par
l'Administration au titre de la protection anti-incendie ;

L'élargissement temporaire des accès, en ligne droite comme en virage (Servitudes d'exercice
temporaire)

Le «tour d'échelle» pour des besoins de travaux, de construction comme de maintenance, et
notamment, la réalisationd'autres Servitudes d'exercice temporaire, telles que de : stockage de terre ou
d'équipements ; réalisationde talus, ; venue, présenceet utilisation d'au moins une grue et de tout engin
de levage comme de chantier ; survol de flèchede grues ou de tout engin ou matériel de chantier ;
utilisation d'espaces de montage des élémentsconstitutifs d'une  ntrale photovoltaïque.

Article 9 : Exercice des Servitudes

Selon l'objet des Servitudes, le Promettant reconnait au Bénéficiairela facultê de faire procédersur les zones
oùelles s'exercent aux travaux de réalisationet d'entretien, selon sa décision,àses seuls frais et responsabilitè.
Pendant la duréede ces travaux, le Promettant laisse toute personne missionnéepar le Bénéficiaire,ainsi que
tout engin nécessaire, avoir accèsaux zones de Servitudes et utiliser la surface raisonnablement nécessaireà
ces travaux. Les équipementsinclus dans ces travaux appartiennent au Bénéficiairejusqu'àlafin des Seruitudes.

Article 10 : Indemnitédes Servitudes

Les Servitudes ne donnent pas lieu àindemnité.

Article 11 : Duréedes Servitudes
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La duréedes Servitudes, initiale comme prorogée,ainsi que ses modalités,sont identiques àcelles du Bail.

DEMANTELEMENT

Article 12 : Démantèlement

Avant la fin du Bail, quelle qu'en soit la cause, le Bénéficiairedevra démanteler les constructions et installations
qu'il a réaliséssur les emprises du Bail et les zones de Servitudes. II doil remettre ces lieux en état, dans les
conditions prévues par la réglementation applicable àla date du démanlèlement. II assume seule le coûtdu
recyclage des modules photovoltaïques.

Un étatdes lieux contradictoire est établi, aux frais du Bénéficiaire,au plus tard avant tout débutde travaux sur
les emprises louées. Cet étatdes lieux sert de référencelors du démantèlementet de la remise àletat initial du
site préalableàla fin du Bail.
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SIGNATURESETANNEXES

Article 13 :_Signataires

Aprèss'être rencontréeset avoir échangésur les aspects particuliers et de l'équilibreglobal d'un accord avec le
Bénéficiaire,les Parties consentent aux présenteslibrement et de manièreéclairèe.Dans les prèsentes,tout droit
réservéàl'une des Parties ou toute clause apparemment inégaleentre elles résultentde la rèpartittondes risques
du Projet du Bénéficiaire,telle que les Parties l'ont acceptée. L'équilibreenlre les Parties résidedans l'ensemble
des présentes(annexes inclues) et non dans quelques passages isolésdeceux qui les précèdent,les suivent et
les entourent.

Les Parties signent les présentes.

L'ensemble des Annexes font parties intégrantesdes présentes :

Annexe Prèliminaire
Annexe 1
Annexe 2
Annexe 3
Annexe 4

Délibérationdu Conseil municipal
Le Terrain
Clauses Générales
Autorisation du propriétairedes parcelles (dépôtdedemande d'autorisation)
Prise illégaled'intérêt: principes et recommandations

Fait en 2 exemplaires originaux et identiques, autant que de Parties, plus deux (2) aux fins d'enregistrement remis
au Bénéficiaires'il décidaild'yprocéder.
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Pour le(s) Promettant(s) Date Lieu Signature et mention 11 Lu et
approuvè»

M. le Maire Bemard BAUDE 7 NOV. 2023
MERICOURT

r^ sA yoffv^'^^- .

Pour Renner Energies France Date Lieu Signature et mention « Lu et
approuvê»

M. Luc MOULIN



ANNEXE PRELIMINAIRE -COPIE DE LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
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ANNEXE 1 - LETERRAIN

Lisle des parcelles pouvantêtreprises àBail et/ou aire l'objet de Servitudessurla communede Méricourt(62680)
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Section  Lieu-dit Surface(m')
AH 561 Coconde Méricourt 43090
Al 428 Coron de Méricourt 20627
Al 338 Coron de Méricourt 2475
Al 327 Coron de Méricourt 41089
Al 336 Coron de Méricourt 4707
Al 307 Coron de Méricourt 79

TOTAL 112058



ANNEXE 2 - CLAUSES GENERALES

1. Préservation(Promesse)

Conformément, à l'article 1124 du Code civil, le
Promettant ne peut revenir sur son consentement.
II s'engage à ne rien faire directement ou
indirectement qui puisse nuire aux intérêts du
Bénéficiaireet de son Projet.

2. Périmètrede sécurité(Bail et Servitudes)

Le Promettant s'engage àne pas planter de pieux
ni travailler le sol àune profondeur de plus d'un (1)
mètredans un rayon de cinq (5) mètresautour des
Installations. Si le Promettant souhaite faire des
travaux dans un périmètreinférieuràcinq (5) mètres
autour des équipements, il doit impèrativement en
obtenir l'autorisation écrite préalable du
Bénéficiaire.

3. Responsabilités et assurance (Bail et
Servitudes)

Le Bénéficiairedemeurera seul responsable des
accidents ou dommages qui pourraient résulterde
l'exécutiondes travaux nécessairesàl'implantation
de sa centrale photovoltaïque et de ses accessoires,
ainsi que de son exploitation. A ce titre, le
Bénéficiaire souscrira une police d'assurance
auprès d'une société d'assurance notoirement
solvable. Le Promettant ne pourra être tenu pour
responsable des dégâtsoccasionnéspar des tiers à
la centrale photovoltaïque ou âses èquipements
accessoires. II en va de mème en cas de vol ou
d'attentat,

4. Frais (Bail)

Le Bénéficiaires'engage àprendre en charge les
taxes diverses afférentes aux immeubles bâtis par
lui, àl'exploitation du Proj'et et à sa production
électrique. Le Promettant s'engage àsupporter les
taxes grevant les sommes que lui versera le
Bénéficiaire,

5. Exclusivité(Promesse)

Le Promettant réservele Terrain au Bénéficiaireet
s'engage à ne pas participer, directement ou
indirectement, àun projet concurrent dans un rayon
de 500m àcompter du bord exteme du Terrain pris
àBail ou susceptible de renforcer la co-visibilitédu
Projet. II garantit ne pas avoir déjàconsenti de tels

droits àun tiers avant les présentes. II s'engage
aussi àinformer le Bénéficiairepar écritsans délai
de tout fait ou acte, de tout changement ou
modification concernant le Terrain (que ce soit
matériellemenlou juridiquement), en tout ou partie,
en foumissant tous les élémentsgarantissant le
maintien des droits que le Bénéficiairetire des

prèsentes.

Néanmoins, il est irrévocablementconvenu que les
dispositions précédentesne s'appliquent pas àtout

projet notamment photovoltaïque ou tout accord
foncier entre, d'une part, le Promettant et, d'autre

part le Bénéficiaireou toute sociétéqui viendrait
ultérieuremenl dans ses droits, ainsi que toute
sociétécontrôléeou qui aurait étécontrôléeau sens
de l'article L.233-3 du Code de commerce par le
Bénèficiaire.

Le Promettant accepte dtnformer le Bénéficiaire
en cas de toute nouvelle proposition, ainsi que son
contenu précis.qu'ilrecevraitpourl'installationd'une
nouvelle centrale photovollaïque.

6. Règlementdes litiges (Promesse, Bail)

A défaut d'accord, chaque Partie peut solliciter la
désignation d'un expert par voie judiciaire. Les frais
d'expertise sont intégralement supportés par la
Partie dont la position était le plus éloignéde l'avis
de l'expert, les Parties s'engageant àse ranger âcet
avis.

Toute difficultérelative aux présentesest soumise, à
défautd'accord amiabte des Parties, aux juridictions
situées dans le ressort dans lequel le défendeura
son domicile/siègesocial (pendant la Promesse) et
celles dans leressortduquel les lieux pris àBail se
trouvent, ensuite. Si le Promettant est une personne
physique, agissant hors de son activitè

professionnelle, il lui est possible, préalablementà
toute saisine d'une juridiction, de recourir à un
médiateurde la consommation dans tes conditions

prévues au Titre ler du Livre VI du Code de la
consommation (articles L.611-1 etsuivants).

7. Changement de contractant (Promesse)

Le Promettant consent au Bénéficiairela facultéde
transférersa qualité de partie àun tiers affilié àla
Société(étant entendu que tout transfert vers un
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tiers non affilié devra faire l'objet d'un accord

prealable du Promettant). Tout nouveau
bénéficiaire est engagé directement envers le
Promettant, ce qui libère corrélativement le
Bénéficiaire,àla date àlaquelle le transfert leur a
éténotifiépar LRAR.

En cas de modification de la propriétédu Terrain

(vente, donation, apport, échange, démembrement,
constitution de servitude(s), etc.), le Promettant
garantit obtenir, préalablement, l'engagement écrit
et datéde tout nouveau titulaire de droit de respecter
et d'exécuter les présentes, au profit du
Bénéficiaire.II en informe le Bénéficiairepar LRAR
sans délai,en lui adressant àcette occasion l'original
de l'écrit précité, le nom et les coordonnées du
nouveau propriètaire,

Si la modification dans la propriétédu Terrain

pouvait être soumise à une préemption, le
Promettant s'oblige àmentionner l'existence des

présentes,ainsi que ledevoirde les respecter, après
le changement dans la propriété,àl'attention de tout
titulaire d'un droit de préemption.

Pour rappel, en cas de dècèsd'un contractant, ses
héritiers universels ou àtitre universels sont tenus
de poursuivre la Promesse.

8. Déclarations(Promesse)

Le Promettant déclarece qui suit :
Concemant le Terrain :
- Personne d'autre que le Promettant lui-même ne
l'occupe actuellement

ne s'y exerce aucune servitude (légale ou
conventionnelle), charge ou restriction
- II n'est grevéd'aucun droit, de quelque nature que
ce soit, au profit d'un tiers
- II ne fait l'objet, tant en demande qu'en défense,
d'aucune procédure en cours (notamment pour
raisons de servitude, troubles de voisinage,
délimitation de limite parcellaire, revendication de

propriétéetc.) et que, raisonnablement, il n'est pas
susceptible d'y donner lieu
- II n'a accueilli aucune installation classée pour la

protection de l'environnement, que son sol et son
sous-sol ne sont pas pollués et qu'il n'y est pas
enfoui de déchets,

S'il existait des charaes particulièressur le Terrain
le Promettant doit les dèclarer au Bénéficiaire.
notamment :
- Ligne Haute Tension, conduite de gaz, chemins de
servitudes

Suivi administration, restriction d'usage,
inspections régulières,etc.
- Drainage / Réseau irrigation
- Hypothèque,privilège, et autre charge quelconque

Concernant la signature des présentes :
- Disposer de sa pleine capacité sans aucune
restriction, incluant toutes les autorisations,
délibérations ou habilitations nécessaires pour
acceptervalablementles présentes
- Que son idenlification est exacte et suffisante
- Que, en acceptant les présentes, il ne contrevient
àaucun contrat ou engagement auquel il ne serait
dèjàpartie
- Que dans sa situation, rien n'est de nature àfaire
obstacle aux prèsentes.

Les Parties s'engagent à se transmettre
réciproquement toute infoffnation en cas de
changement de l'un, quelconque, des points ci-
dessus.

9. Etat du sol/sous-sol (Promesse, Bail)

En cas de dé uverted'anomalie environnementale
(pollution, déchets, ete.), le Promettant s'engage à
assumer toutes responsabilités, charges et coûts
inhérents à cette dècouverte. tant vis-à-vis du
Bénéficiaire que vis-à-vis des tiers et de
l'Administration.

10. Caducité-Résiliation(Bail)

Le Bénéficiairepeut mettre fin au Bail, en invoquant
la caducité, au-delà de de la 18e annéedu Bail, en
cas de disparition d'unélémentqui a étédéterminant
de sa Levéed'Option. En ce cas, il en informe les
aulres Parties par LRAR, la prise d'effet de cette
caducitéintervenant aprésle démantèlementde ses
constmctionssurles lieuxloués.

La résiliation du Bail ne peut être poursuivie qu'en
justice, dans les conditions de l'article L451-5 du
Code rural, notamment en cas de défaut de

paiement de la redevan . En cas de résiliation, le
Bénéficiairen'estpas libéréde ses devoirs de fin de
Bail, la resiliation prenant effet après le
démantèlemenlde ses constructions sur les lieux
loués. Le Bail prévoira un mécanisme permettant
aux établissements de créditayant financé le Projet

(spécialemenl la construction de la centrale

photovoltaïque) de prendre diverses mesures à
'endroit

du Promettant afin qu'il répare ses
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manquements, ou d'en changer la personne, pour
éviterlaresiliation.

11. Divisibilité - Modifications (Promesse,
Bail)

Si une ou plusieurs des stipulations de l'a ord des
Parties devaient ètre tenues pour inefficaces, non
valables ou non écritesàla suite d'une décisionde
justice exécutoire, les autres stipulations n'en
demeureraient pas moins valables et efficaces. En
ce cas, les Parties s'efforcent de bonne foi de
substituer aux dispositions non valables ou
inefficaces toutes autres stipulations de nature à
maintenir l'équilibreéconomiquedes presentes.

12. Confidentialité(Promesse)

La Promesse est confidentielle. Les Parties
s'interdisent donc d'en évoquer l'existence ou le
contenu àdes tiers et chacun en assure àlastricte
confidentialitéenvers tout tiers, saufdans la mesure
imposée par les textes, par une décision de justice
ou au profit d'un professionnel tenu au secret
(notaire, huissier, avocat, comptable, par exemple).

13. Données Personnelles (Promesse)

Conformémentau droit (notamment le RGPD du 27
avril 2016), le Promettant bénéficie d'un droit
d'accès, de rectification, de portabilité et
d'effacement des donnéesou encore de limitation du
traitement. Toutes les données à caractère

personnel collectéespour la rédactiondes présentes
(Nom, Prénom, Adresse, Numéro de téléphone,
Email, Propriété, Date de Naissance, Situation
maritale...) sont consen/ées et utilisées par le
Bènéficiaire(avec un accès limité aux employés
habilités àles traiter en raison de leurs fonctions),
dans le seulcadre du développement,de la cession
comme du financement de son projet. Ainsi, ces
informations pourront êtrecommuniquéesàdes tiers
en charge de la préparationde ces opèrations,sans
nécessiter une autorisation préalable, dès lors

qu'elles leur sont né ssaires. En dehors de ce
cadre, le Bénéficiaires'engage àne pas vendre,
louer, céder ou donner accès à des tiers aux
données sans consentement préalable du
Promettant, sauf dans la mesure imposée par les
textes en vigueur, par une décisiondejustice passée
en force de chose jugée ou au profit d'un

professionnel tenu au secret en vertu des règlesde
sa profession (notaire, huissier, avocat, comptable).

14. Ethique
Chacune des Parties s'engage à exècuter les
recommandations en Annexe 4 et à réaliser
l'ensemble des prestations qui y sonl prévuesdans
le respect des législations et réglementations en
vigueur.
Chacune des Parties s'engage tout particulièrement,
àrespecter les règlements anti-corruption. L'article
L. 432-12 du Code Pénal définit la prise illégale
d'intèrêt ainsi : « Le lait, par une personne
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une
mission de service public ou par une personne
investie d'un mandal électil public. de prendre,
receroir ou conserver, directemenl ou indirectement,
un intérêtquelconque dans une entreprise ou dans
une opérafiondont elle a. au moment de l'acte. en
touf ou partie, la charge d'assurer la sun/eillance,
l'administra1ionlaliquidationoulepaiement,estpuni
de cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de
500 000 €.dont le montanl peut êtreportéau double
du produit tiré de l'infraction. » Les définitions et
recommandations sur la prise illégaled'intérêtsont
reprises et expliquêesen Annexe 4.
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ANNEXE 3 - AUTORISATION DU PROPRIETAIRE DES PARCELLES (dépôtde
demande d'autorisation)

Nous soussignés :

1 °) Agissant en qualitéd'usufruitier ou d'usufruitiers indivis :

2°)Agissant en qualitéde nu-propriétaireou de nus-propriétaires indivis :

3°) Agissant en qualité de propriétaireou d'indivis : La Commune de MERICOURT, représentéepar M le Maire Bernard
BAUDE

Autorisons
La société«Renner Energies France »,sociétépar actions simplifiées,au capital de 37.000€ (trente-sept mille euros), dont le
siège sodal est àReims (51100), 26-28 rue Buirette 1er étage identifiéeau SIREN numéro 490 576 865 et immatriculée au
registre du Commerce et des Sociétésde Reims, efou toute sociétéqui lui soit affiféeen charge du développementde projets
de constmcfc'on de centrales photovoitaïques àréalisertoutes les démarchesadministratives nécessairesàl'implantation dune
centrale photovoltaïque et notamment les demandes de permis de construire, autorisations d'exploiter, et, le cas échéant,les
demandes de défrichementou autres demandes au titre du droit de l'environnement,

Ettouteautredémarchenécessaireàlamiseen p!aced'unecentralephotovoltaïque,con manttoutoupartiedes terrainsci-
dessous définis:

Soit au total ; 6 parcelles

sur la duréede la Promesse puism^.merde ladate designature de ia Promesse.

Faità ............................................................. le ...................,,,,,.......,..,......,,,...,.,...........................en4exemplaires.

Pour sen/ir et faire valoir ce que de droit,

Signature(s) ;

t-'-£.Ma —

^
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Section  Lieu-dit Surface (m')
AH 561 Coron de Méricourt 43090
Al 428 Coron de Méricourt 20627
Al 338 Coron de Méricourt 2475
Al 327 Coron de Méricourt 41089
Al 336 Coron de Méricourt 4707
Al 307 Coron de Méricourt 79



ANNEXE 4- Prise lllégaled'Intérêt: Principes et Recommandations

Qu'est-ce que la prise illégaled'intérét?

• La prise itlégaled'inîérêtest un délitdéfinipar l' article 432-12 du nouveau Code pénal.
• La prise illégaled'intérêtest le fait pour un élud'utiliser ses foncîions au sein d'un organe d'une coliectivité publique pour
en tirer un avantage personnel.

(arf 432-72 WCP: 11 Le lait. par une personne dépositoirede l'aulorilépublique ou chargéed'une mission de sen/i'ce public ou

par une personne SnvQsîie d'un mandat éiectifpublic, de prendre, recevosr ou consen/er, dsrectement ou indirectement. un
intérêtquelconque dons une enîrepnse ou dans une opéraîiondont elle a, au monienf de I'QCÎQ, en touî ou parîse, la charge
d'assurer ia sun/eiltance, i'adminisîration, la liqusdation ou te paiement, est pun'i de cinq ans d'empnsonnement et d'une
amende de 500 000 €,dont le montant peut êfreportéau double du produst tiréde i'infraction. »}

Quelques définitions

Définitionde «l'élu intéresse.»e_n droit administratif (2 critères) :

• «Intérêt» àl'affaire, appréciéelargement par le Juge administratif patrimonial, professionnel ou commercial et peut
concerner un membre de la famille proche (ascendant, descendant, époux)
• Influence effective sur la délibération.La seule présencede l'éluintéresséaux délibérations,sans avoir pris part au vote,

peut avoir eu une influence sur le résultatdu vote.

Définition_de «l'éluintéressé»en droit pénal :

• Estsanctionnéelaprised'un«intérêtquelconque»,lorsquelaper$onneencausepossèdeunintérêtpersonnel,pécuniaire
ou patrimonial mais égalementun intérêtde nature morale, polilique ou encore d'image
• La prise illégaled'intérêtestcaractériséemalgré l'absenced'enrichissementpersonneldesélus.

Les principes de la prise illégaled'intérêt

• La participation d'un éluintéresséaux débatsou au vote d'une délibérafondu conseil municipal entraine son illégalité(art.
L2131-11CGCT):
• Les PC délivréspar un maire intéressésontillégaux(art. L422-7 CU)
• La délivranced'avis de personnes intéresséesdans le cadre de la procédurede délivranced'autorisation peut entrainer
l'annulation de l'autorisation (principe d'impartialité)

Recommandations

Le Maire intéressé:

• Ne doit pas participer aux travaux preparatoires d'une délibérationportant sur le projet auquel il estsupposéêtreintéressé,
ni êtrele rapporteur du projet de délibération.
• Ne doit pas délivrerd'avis sur l'autorisation environnementale valant permis de  nstruire du projet auquel il est intéressé.
Le conseii municipal doit désignerun autre de ses membres pour prendre la décision.
• Ne doit pas délivrerun avis sur un projet auquel il est intéresséet doit êtreremplacépar un adjoint.
• Ne doit pas délivrer un avis ou un accord sur quelque document d'urbanisme (création ou modification) permettant
l'aboutissement du projet et doit êtreremplacépar un adjoint.

Le Conseiller Municipal intéressé:

• Ne doit pas participer aux travaux préparatoiresni êtrele rapporteur du projet de cièlibèration,II ne doit pas non plus siéger
àla séancedu conseil municipat au cours de laquelle sera adoptée la délibérationconcemée.
II convient àcet égard de reiever que la circonstance qu'il ait donné procuration ne suffira pas àce que te juge pénal le
considèrecomme n'ayant pas conser/éla «sun/eillance »de l'affaire.

15/15

^


